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Rapport thématique thème 2 
 

Emploi des jeunes et monde du travail :  
Quel développement de compétences  ? 

 
 
1.1 En préambule : Les réalités et défis économique s et sociaux du 

continent africain 
 
1. Aborder le thème de l’emploi des jeunes et du monde du travail du point de vue du 
développement des compétences, c’est le situer préalablement par rapport à un certain nombre de 
réalités et de défis qui structurent le champ économique, social et éducatif du continent africain.  
 
2. Qualifier les jeunes africains en 2008 c’est les qualifier par rapport à la situation réelle de 
l’emploi et du monde du travail des différents pays (2.1.07 ; 2.1.15) et faire en sorte que cette 
qualification devienne un facteur à la fois de dynamisation de l’économie des pays et de facilitation 
de l’accès de ces jeunes à des emplois qui les aident à passer d’une économie de subsistance à une 
économie de croissance et de développement. 
 
 
La réalité socio-économique  
 
3. Le développement des compétences a tendance à être défini relativement à une économie et à un 
marché du travail formel alors que toutes les statistiques montrent que l’emploi et l’activités 
informels sont en progression sur l’ensemble du continent : ils constituent selon  les pays entre  
95% (Bénin) et 31% (Afrique du Sud) du marché du travail tout en assurant une contribution à la 
richesse nationale supérieure en moyenne à 50% du PIB. Il convient aujourd’hui de situer le 
développement des compétences relativement aux enjeux économiques du continent et comme un 
des moyens privilégiés pour les jeunes de participer activement à la dynamisation de l’économie 
africaine.  
 
La réalité éducative 
 
4. Si les OMD ont fixé un objectif de 100% de taux d’achèvement d’un cycle complet d’études 
primaires à l’horizon 2015, ce taux n’est actuellement que de 65% en moyenne sur l’ensemble du 
continent africain. Il y a donc, dès la fin de l’école primaire, 35% des enfants d’une classe d’âge qui 
sont hors du système éducatif. Dans le même temps seulement 50% d’entre eux entrent dans le 
premier cycle de l’enseignement secondaire et, dans onze pays, ce pourcentage descend en dessous 
de 30%.  Parler de développement des compétences c’est prendre en compte la situation 
d’exclusion, hors système du système formel d’éducation et de formation, des nombreux jeunes en 
âge d’être scolarisés et concevoir des dispositifs d’éducation et de formation alternatifs susceptibles 
de leur donner les connaissances de base ainsi que les savoir faire et aptitudes nécessaires à leur 
insertion efficace et qualifiée dans le marché du travail.  
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La réalité de l’enseignement technique et de la formation professionnelle (EFTP) 
 
5. Dans la plupart des pays africains et, plus particulièrement dans les pays de l’Afrique 
subsaharienne, l’EFTP ne joue qu’un rôle mineur dans la champ de la qualification et de l’insertion 
dans l’emploi. Héritée de la période coloniale, cette forme d’enseignement et de formation 
professionnelle, intégrée au système éducatif, avait pour mission de doter les jeunes des 
connaissances théoriques et pratiques nécessaires à leur entrée dans l’économie moderne, sans que 
pour autant les établissements concernés aient pu obtenir les moyens pédagogiques et techniques 
suffisants pour adapter continuellement les jeunes aux besoins évolutifs de cette économie. Il en a 
résulté que l’EFTP a toujours joué un rôle à la marge d’autant plus que la part des emplois formels 
qu’il ciblait n’a cessé de diminuer, durant ces deux dernières décennies, dans l’ensemble des pays 
du continent, en raison des effets sur l’économie des  politiques d’ajustement structurel. Il ne s’agit 
pas ici de nier l’importance de la formation professionnelle dédiée au secteur formel (de 
nombreuses études portent déjà sur ce sujet), mais bien plus de souligner les enjeux souvent 
délaissés de la formation professionnelle au regard des nombreux jeunes qui travaillent dans 
l’économie informelle.   
 
6. L’EFTP ne forme aujourd’hui en moyenne qu’entre 1% et 5% des jeunes en recherche d’emploi, 
à l’exception de quelques pays où il scolarise jusqu’à un tiers des jeunes scolarisés de niveau 
secondaire.  La plus grande partie de la professionnalisation est, en effet, réalisée par les dispositifs 
informels de formation en place dont la formation sur le tas et l’apprentissage traditionnel, 
notamment dans les pays d’Afrique de l’Ouest. Il en résulte qu’une attention toute particulière doit 
être portée aux réformes en cours de ces dispositifs informels et à la volonté d’une certain nombre 
de pays de les intégrer dans le système global d’éducation et de formation. Mais la restructuration 
des modes de professionnalisation traditionnels, qui fait appel la plupart du temps à un partenariat 
pédagogique et technique avec les centres de formation formels, ne peut réussir que si  les pays 
reconstruisent dans le même temps un dispositif de formation professionnelle et technique 
susceptible de les aider à investir dans des qualifications stratégiques et des métiers porteurs de 
croissance et de développement.  

7. Le constat de ces réalités fait que la demande faite par les ministres africains de l’éducation 
d’assurer un niveau d’éducation à l’ensemble des jeunes,  équivalant à 9 années de scolarité,  ne 
peut pas passer par la voie exclusive du système éducatif d’enseignement général. Il appelle une 
prise en compte de la diversité des situations et, par conséquent, la valorisation des 
expérimentations sinon des dispositifs en cours dans les différents pays pour répondre aux droits de 
tous les jeunes à accéder au meilleur niveau possible d’éducation et de qualification.  

 

1.2 Introduction 
 
8. Le présent rapport rend compte des études réalisées en vue de la préparation de la Biennale et 
analyse les dynamiques de transformation en cours, sur le continent africain, dans le domaine de la 
qualification des jeunes et de leur entrée dans le marché du travail. Il s’appuie pour cela sur 
l’analyse des bonnes pratiques réalisées par certains pays africains (Ouganda, Congo Brazzaville, 
Ghana, Sénégal, Namibie, Botswana, Bénin, Mali, Ethiopie, Afrique du Sud, Maroc, Angola, 
Cameroun, Sierra Leone…) et sur la manière dont ils ont mis en place des itinéraires et dispositifs 
de formation et d’insertion professionnelle permettant notamment aux jeunes exclus du système 
éducatif d’acquérir les connaissances et les compétences de base auxquelles ils ont droit. Il s’appuie 
également sur l’observation d’expériences et de dispositifs innovants mis en place par certains pays 
européens (Pays-Bas, Norvège, France…) ainsi que sur  les analyses transversales réalisées par les 
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organisations internationales et certains partenaires techniques et financiers bilatéraux en vue de 
mieux appréhender la spécificité et la diversité des situations africaines dans le domaine du 
développement des compétences et de l’emploi des jeunes. Certaines de ces analyses sont le résultat 
d’enquêtes terrain réalisées dans différents pays et ont le souci d’appréhender les difficultés 
concrètes auxquelles sont confrontés actuellement la plupart des jeunes africains en recherche 
d’activités et d’emplois. 
 
Une lecture ciblée des défis à relever pour insérer dans le monde du travail 
 
9. La documentation sollicitée et réalisée à l’occasion de la Biennale rend compte des principaux 
défis auxquels est confronté le continent africain pour donner à sa jeunesse des perspectives 
positives de qualification et de travail qui souvent leur font défaut. Elle ouvre également des pistes 
de réflexion et de travail  à la fois stratégiques et opérationnelles pour les différents pays africains. 
Le présent rapport n’a pas pour intention de présenter une synthèse de tout ce qui a été constaté, 
analysé et mis en œuvre. Il fait une lecture volontairement ciblée des enjeux qui lui paraissent 
essentiels au regard de la réalité africaine et des mesures et dispositifs à mettre en œuvre par les 
responsables politiques, économiques et sociaux en vue d’assurer un avenir concret et accessible 
pour l’ensemble des jeunes du continent. Il structure cette lecture selon un certain nombre de 
thématiques transversales qui nourrissent les dispositifs et moyens, mis en œuvre par les pays, pour 
assurer de manière adéquate le développement des compétences dont les jeunes ont besoin pour 
entrer avec le maximum de chances dans le marché du travail.  
 
Le développement des compétences, une exigence incontournable de l’enseignement post-
primaire  
 
10. Le concept d’enseignement ou de formation post-primaire recouvre les différentes formes 
d’apprentissage cognitif et pratique auxquelles un élève peut recourir depuis la fin de l’éducation de 
base jusqu’à son entrée dans l’enseignement supérieur. La présente étude concerne essentiellement 
les parcours de formation professionnelle, de type formel, non formel ou informel, actuellement mis 
en œuvre dans les différents pays d’Afrique. Mais elle ne se résume pas à identifier et expliciter ces 
parcours. Elle pose la question des types et modes de professionnalisation à mettre en œuvre, tant à 
destination des déscolarisés qu’à destination de celles et ceux qui poursuivent l’enseignement 
général et technique, pour leur faciliter l’accès au marché du travail. Elle pose plus largement la 
question des réformes à réaliser, tant dans l’enseignement secondaire général et dans 
l’enseignement technique et professionnel que dans l’enseignement supérieur, pour permettre aux 
jeunes d’acquérir les compétences sociales et professionnelles, porteurs d’insertion dans la vie 
active pour aujourd’hui et de développement socio-économique pour demain. 
 

1.3 Une donnée de base : la nécessaire diversité de s parcours et des 
dispositifs de développement des compétences à mett re en œuvre  

 
11. Les différentes enquêtes et études pays mettent une évidence l’existence, sur l’ensemble du 
continent africain, d’une diversité de parcours et de dispositifs de formation professionnelle post-
primaire. Ces parcours et dispositifs essaient de répondre aux besoins spécifiques des publics exclus 
très tôt des systèmes et dispositifs d’éducation et de formation ainsi qu’à la demande des secteurs 
économiques ou des organisations professionnelles de disposer d’une main d’œuvre mieux 
qualifiée. Ils sont mis en œuvre, dans leur diversité, dans de nombreux pays et comportent tout un 
ensemble de voies et moyens menant les jeunes vers un niveau minimum de qualifications 
professionnelles. 
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La montée en puissance de parcours alternatifs d’alphabétisation fonctionnelle, de pré-
professionnalisation et d’apprentissage restructuré 
 
12. Il est remarquable de constater la convergence qui existe entre plusieurs pays sur la nécessité de 
placer, au cœur des politiques d’éducation et de formation à mettre en œuvre, le public des jeunes 
qui sont sortis trop tôt du système scolaire et qui, de ce fait, n’ont pas pu acquérir les connaissances 
et compétences de base pouvant les mener positivement vers une entrée qualifiée dans l’activité ou 
l’emploi. Il existe dans ces pays deux grands formes d’intervention : la première lie alphabétisation 
fonctionnelle et mise en situation professionnelle et cherche à motiver un  public très démuni à 
acquérir un minimum d’acquis théoriques et pratiques préalablement à l’insertion dans l’emploi ; la 
deuxième vise à  restructurer les voies de l’apprentissage traditionnel afin de permettre aux jeunes 
apprentis d’être à niveau de l’évolution de leur futur métier tout en acquérant une qualification 
reconnue et certifiée.   
 
 

13.  Le Mali comme le Maroc ont mis en place, dans le cadre des directions générales de 
l’éducation non formelle, des dispositifs alternatifs d’alphabétisation et de professionnalisation 
en direction des jeunes exclus de l’éducation de base. Ces dispositifs ont pris au Mali la forme 
institutionnelle des centres d’éducation pour le développement ou CED (2.1.18). Ces centres, 
qui s’adressent aux jeunes de 9 à 15 ans, comportent  quatre années d’acquisition de 
connaissances de base et deux années de mise en situation professionnelle. Les évaluations 
faites récemment plaident pour un renforcement de l’efficience et de l’efficacité de ces centres 
au moyen d’un raccourcissement et d’une meilleure intégration des deux phases 
d’apprentissage. Le Maroc a mis en place de son côté, en partenariat avec le monde 
professionnel, un parcours d’éducation et de formation fonctionnelle à destination des jeunes 
déscolarisés de 12 à 15 ans afin de leur donner les compétences de base minimales visant à les  
insérer efficacement dans la vie active. Il existe également pour la même population un 
programme de réinsertion des jeunes leur permettant de rejoindre les dispositifs formels de 
l’EFTP (2.1.07). Les fédérations d’artisans du Bénin, du Mali comme du Sénégal ont de leur 
côté initié, pour les jeunes déscolarisés n’ayant pas l’âge de travailler, des actions de formation 
en ateliers liant alphabétisation fonctionnelle et pré-professionnalisation (2.1.21).  

 
14. La plupart des pays de l’Afrique de l’Ouest sont en train d’investir fortement dans une 
restructuration de l’apprentissage traditionnel qui forme, dans la plupart des pays de la région, la 
très grande majorité des jeunes qui entrent dans le marché du travail (2.1.21). Ainsi  le secteur 
de la réparation automobile du Sénégal forme environ 300 000 apprentis tandis que le système 
EFTP scolarise à peine 20 000 élèves. Cette restructuration de l’apprentissage, qui a été mise en 
œuvre dans le cadre d’un partenariat entre les pouvoirs publics et les organisations 
professionnelles notamment au  Bénin, au Togo, au Mali ou au Sénégal, a un triple effet.  

15. Elle permet d’abord aux jeunes apprentis de suivre une formation théorique en même 
temps que pratique, d’accéder en fin d’apprentissage à un niveau de qualification reconnu et, 
la plupart du temps, certifié et ainsi d’être mieux préparés à l’évolution des technologies et 
des métiers.  
16. Elle donne ensuite aux professionnels qui ont accepté d’être maîtres d’apprentissage 
l’opportunité d’améliorer leur propre niveau de compétences et ainsi d’élever la qualité de 
leurs productions et de leurs services.  
17. Elle constitue enfin pour les pays qui l’ont mise en œuvre l’occasion d’intégrer tous les 
prestataires de formation publics et privés, formels, non formels et informels, dans un 
système intégré de professionnalisation qui s’appuie sur la force de la tradition tout en la 
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rendant apte à évoluer en fonction des normes de qualité et des évolutions technologiques 
d’un marché de plus en plus global. 

 
L’évolution des dispositifs EFTP vers des formes de professionnalisation adaptées à 
l’ensemble du champ économique et social  
 
18. Si certains pays ont investi fortement dans l’intégration des parcours de formation 
professionnelle non formelle ou informelle dans le système global d’éducation et de formation, 
d’autres pays ont mis en chantier d’importantes réformes de l’EFTP susceptibles de mieux répondre 
à la demande économique et sociale tout en développant de nouvelles formes de partenariat public 
privé.  
 
19.  La Namibie est ainsi en train d’opérer un double mouvement de réforme (2.5.06). Elle a, d’un 
côté, fortement modifié les pré-requis de l’accès à l’EFTP en ouvrant largement les parcours de 
formation à des publics jusque là écartés par des procédures de sélection très académiques. Elle a, 
de l’autre côté, abandonné l’idée de donner à l’ensemble des apprenants le même type de savoirs 
très généralistes et d’adapter les apprentissages de ces apprenants  aux compétences requises selon 
le contexte socio-économique des entreprises et du marché du travail local.  
 
20. L’Ouganda a, dans le même sens, engagé une réforme qui s’appuie sur une redéfinition du 
partenariat public/privé pour à la fois mieux répondre aux besoins de compétences nécessités par le 
développement économique, notamment en milieu rural, et améliorer auprès des citoyens une image 
de l’EFTP jusque là largement très peu valorisée et valorisante (2.1.01). 
 
21.  L’Ethiopie a mis en chantier une réforme d’une grande ampleur. Celle-ci pour objectif de 
changer fondamentalement le paradigme de l’EFTP, en le faisant passer d’une logique structurée 
par l’offre à une logique structurée par la demande, en ouvrant l’accès de la formation à des publics 
habituellement laissés de côté (les jeunes et adultes en échec scolaire, de bas niveaux de formation 
ou analphabètes, les entrepreneurs et travailleurs de l’économie formelle et informelle qui ont 
besoin d’élever leur niveau de compétences et d’accéder à des qualifications reconnues…) et en 
incitant les différents établissements à développer des contenus de formation adaptés aux besoins de 
leur public dont celui de l’économie informelle (2.1.07). 
 
Un début d’évolution de l’enseignement général et technique vers une professionnalisation 
adaptée à l’environnent local  
 
22.  Le constat d’une sortie prématurée des jeunes du premier cycle de l’enseignement secondaire 
sans préparation aucune pour affronter le marché du travail a amené les autorités sénégalaises à 
mettre en place des mesures et moyens de professionnalisation remédiant à une telle situation. Une 
première action menée par le ministère de l’Education a ainsi introduit dans les collèges 
d’enseignement moyen et dans les daaras une pédagogie de l’entrepreneuriat permettant aux élèves 
d’acquérir un métier lié aux besoins de l’économie locale tout en continuant à suivre l’enseignement 
général. Les résultats sont concluants dans la mesure où les élèves ainsi formés ont, soit réussi leur 
insertion dans le marché du travail, soit ont été motivés à continuer leurs études tout en ayant 
acquis, en cours de route, un diplôme professionnel (2.3.11). Une deuxième action mise en œuvre 
par le ministère de l’EFTP a de son côté permis à un lycée technique d’ouvrir une filière qualifiante 
pour des jeunes déscolarisés et de les former, en lien avec les acteurs territoriaux, aux besoins du 
marché local (2.3.10). Le Kenya comme Ghana ont pris fortement conscience de l’importance de 
donner aux apprentis traditionnels une formation à la gestion afin de les aider à mieux s’insérer dans 
l’environnement local, qu’ils soit urbain ou rural (2.1.16). L’Afrique du Sud développe de son côté 
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des « learnerships » ou formations en alternance qui préparent certains jeunes à travailler dans les 
collectivités locales (2.1.16).  
 
 
Un fort besoin d’investissement dans un EFTP adapté à l’espace rural 
 
23.  Plusieurs pays font état de la nécessité d’augmenter et de mieux finaliser la formation 
professionnelle des jeunes en milieu rural (2.3.03 , 2.3.09, 2.2.01). L’exemple du Congo qui a créé 
une filière de formation professionnelle à la conservation et à la transformation alimentaire (2.2.02) 
montre l’efficience d’une professionnalisation ciblée notamment sur la valorisation des production 
agricoles et plus précisément sur des métiers porteurs du secteur. Les centres Songhai du Bénin 
interviennent fortement en milieu rural et préparent les élèves dont ils ont la charge à développer 
des productions agricoles rentables tout en leur donnant les moyens financiers pour créer, le cas 
échéant, leur propre activité (2.5.11). Les effets très positifs des « Ecole Familiales Rurales » mises 
en œuvre au Cameroun par une ONG (IECD) démontrent la fécondité d’une intervention qui aide 
les jeunes à se qualifier dans des métiers de la pêche, de l’agriculture et de l’élevage. Alors que la 
plupart des pays se trouvent devant le défi d’assurer leur sécurité alimentaire et ont la possibilité de 
développer une agro-industrie source potentielle d’exportation, il devient urgent de considérer 
l’espace rural comme un lieu de professionnalisation prioritaire.  
 
24. De manière globale,  les différents pays évoluent d’une vision éclatée et non coordonnée vers 
une vision intégrée ou inclusive du  développement des connaissances et des compétences. Il ne fait 
pas de doute que le développement de dispositifs de formation professionnelle post-primaire appelle 
la double reconnaissance de la diversité et de l’intégration de tels dispositifs et parcours dans un 
système global de développement des compétences. Un tel système devra dépasser largement les 
limites actuelles de l’EFTP et considérer comme prioritaire la prise en compte de l’ensemble des 
besoins économiques et sociaux dont ceux du secteur informel urbain et rural (2.1.15 et 2.1.7). 

 

1.4 Un constat partagé : la nécessité d’une approch e plus cohérente et plus 
partenariale de la gouvernance  

 
25. La gouvernance désigne le type de relation que les autorités en place établissent entre le contenu 
des politiques qu’ils souhaitent promouvoir et les règles, structures et processus qu’ils établissent 
pour mettre en œuvre ces politiques. Dans le cas de l’EFTP, cette gouvernance est définie par le fait 
que le développement des compétences fait appel à un large éventail d’acteurs publics et privés qui 
interviennent en tant qu’acteurs de la formation et de l’insertion professionnelles. Elle exige de ce 
fait une approche holistique qui prend à la fois en compte la pluralité des acteurs (les différents 
ministères concernés, mais aussi les communautés locales, les partenaires sociaux, les prestataires 
de services privés laïques ou confessionnelles, les organisations non gouvernementales…) et la 
pluralité des modes de formation : formation formelle, non formelle ou informelle. L’analyse des 
contextes et situations dans les différents travaux  réalisés en vue de la Biennale permet de faire 
plusieurs constats.  
 
Vers une responsabilité plus coordonnée et plus décentralisée des pouvoirs public 
 
26. Les modalités et structures de mise en  œuvre de l’EFTP et plus largement du développement 
des compétences sont très diverses en Afrique ainsi que dans d’autres continents. A déjà été mise en 
exergue la diversité des dispositifs mis en œuvre. S’ajoute à cette diversité la fragmentation des 
responsabilités entre les différents ministères (dans certains pays plus de dix ministères ont une 
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responsabilité dans le domaine) sans que les uns et les autres aient une vision coordonnée et 
cohérente de l’ensemble. Il en ressort que seule une approche intégrée et cohérente permet 
d’aborder la diversité de la formation professionnelle post-primaire comme une dynamique positive 
et synergique. 
 
27.  Les pays africains apportent une variété de réponses au problème de la gouvernance.  
 

28. L’Ouganda a tenté de renforcer l’efficience et l’efficacité de l’EFTP et a redéfini, dans cette 
optique, le rôle et les missions du ministère de l’Education et des Sports. Le gouvernement a 
ainsi rattaché l’ensemble des départements chargés de formation professionnelle à ce 
ministère. La nouvelle direction ainsi créée s’intitule « Entreprises, enseignement technique 
et formation professionnelle ». Elle met en exergue la diversité des prestataires de 
formation, le rôle joué par les structures privées et le rôle de facilitation joué par les 
pouvoirs publics entre secteur public et privé. Dans le même temps, en vue de dépasser la 
fragmentation des situations, le ministère a décidé de concevoir des référentiels métiers et 
des modules de formation et de les inscrire dans le système de national de qualifications 
ougandais (2.1.01).  

29. La mise en cohérence de la gouvernance n’est pas synonyme de centralisation. Ainsi la 
création d’un  cadre national cohérent de qualifications va de pair, dans plusieurs pays, avec 
la décentralisation des responsabilités de formation professionnelle ainsi qu’avec 
l’adaptation, au plan local, des curricula de formation. C’est le cas de l’Ouganda où les 
gouvernements régionaux sont devenus compétents en matière de développement des 
compétences (2.1.01). C’est le cas du Mali et du Bénin où le développement des dispositifs 
de professionnalisation à destination des jeunes, notamment en difficulté ou en situation 
d’exclusion scolaire, a été confié aux collectivités régionales et locales (2.1.07). De même la 
Namibie constitue un exemple de décentralisation et de localisation de la conception, de la 
prestation et de l’évaluation des curricula de formation. Il est à noter qu’un tel transfert de 
compétences vers l’échelon territorial requiert, pour être pleinement efficace, un 
renforcement des capacités institutionnelles et humaines des responsables locaux et la mise 
en place d’un système d’assurance qualité (2.5.06).  

30. La décentralisation des responsabilités des acteurs dans le domaine de l’EFTP a pour 
conséquence la conception et mise en oeuvre d’une offre de formation davantage ciblée sur 
le développement local et l’insertion professionnelle. Ainsi le Congo a mis au point, au 
moyen du projet de réinsertion des jeunes par l’apprentissage communautaire ou projet RAC 
(2.1.09), une formation en alternance centrée sur l’acquisition de compétences susceptibles 
de dynamiser le contexte économique local. De même le Bénin, à travers le lancement des 
centres des métiers (2.1.07), et le Mali, au moyen de la généralisation des centres 
d’éducation pour le développement ou CED (2.1.18), s’appuient sur les collectivités locales 
et régionales pour répondre aux besoins du marché local du travail et ainsi insérer plus 
efficacement les jeunes dans des emplois existants ou à créer.  

 
Vers un nouvel interface entre offre publique et privée de formation  
 
31.   L’approche holistique de la réalité de l’EFTP ainsi que le double mouvement de mise en 
cohérence et de décentralisation des politiques stratégiques et opérationnelles de développement des 
compétences ont pour conséquences de renforcer le partenariat public/privé dans le domaine de la 
formation professionnelle.  
 

32. Il y a multiplication des acteurs intervenant tant dans le domaine du développement des 
compétences que de l’insertion dans le marché du travail. Ainsi la professionnalisation des 
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lycées, collèges et daaras au Sénégal (2.3.10, 2.3.11)  suscite des partenariats de travail entre 
les responsables académiques de ces établissements, les autorités locales, les organisations 
professionnelles d’artisans et les chambres de commerce et des métiers. De même la mise en 
place d’espaces de formation professionnelle en milieu rural donne lieu à des coopérations 
très étroites entre les autorités locales, les autorités administratives représentatives des 
ministères concernés et des ONG. Cette multiplication des acteurs, qui existe aussi bien dans 
le cadre du renforcement de l’autonomie des établissements en Ethiopie (2.1.07) que  dans la 
mise en place de centres sectoriels en Tunisie (2.2.05), demande que soient établis des 
critères de qualité prenant en compte la capacité de ces acteurs à cibler les démarches de 
formation et d’insertion ciblées sur la demande effective économique et sociale. Le 
Botswana a établi, dans ce sens, une Autorité Nationale de la Formation Professionnelle 
(Botswana Training Authority ou BOTA) qui est responsable pour l’accréditation, 
l’enregistrement et le pilotage des institutions publiques et privées de formation et qui 
vérifie la conformité de leurs prestations aux normes de qualité définies au plan national 
(2.5.10).  

33. L’analyse de la situation des différents pays permet de constater le développement d’une 
offre privée de formation comme interface de l’offre publique. Le développement d’une  
telle offre a plusieurs avantages : il a tendance à alléger la charge financière de l’Etat ; il 
permet également de mobiliser une expertise technique proche des réalités du terrain et 
d’assurer notamment que la formation mise en œuvre est conforme aux besoins de 
compétences exigées par le marché du travail (2.2.06). L’analyse faite montre par ailleurs 
que l’interface entre offre privée et publique de formation ne fonctionne correctement que 
dans le cadre d’orientations stratégiques et de normes de qualité définies au plan national et 
mise en œuvre de manière concertée entre chaque partie (2.1.21). 

34. Le partenariat public/privé est plus particulièrement mis en œuvre  dans le cadre des 
dispositifs de professionnalisation faisant appel à l’apprentissage et à la formation en 
alternance (2.1.07). Ces dispositifs, qui sont essentiellement développés en Afrique de 
l’Ouest, forment souvent de manière conjointe les enseignants/formateurs et les  
professionnels intervenant dans la formation des jeunes apprentis. Peu de pays ont, 
malheureusement, mis en place une formation continue des personnels intervenant au niveau 
de la formation des jeunes. Or les différents dispositifs publics et privé ne peuvent être gérés 
de manière efficace et aboutir à une professionnalisation réussie s’il n’y a pas un 
renforcement significatif des capacités de celles et ceux qui sont chargés de les mettre en 
œuvre (2.1.07). 

 
  
Vers un pilotage partenarial des dispositifs de formation professionnelle post-primaire  
 
35.  L’ensemble des études rend compte de la montée en puissance d’un pilotage partenarial, entre 
pouvoirs publics et acteurs privés ainsi qu’entre pouvoirs publics et partenaires sociaux, des 
nouveaux dispositifs de formation professionnelle post-primaire. Cette nouvelle forme de pilotage a 
plusieurs effets bénéfiques.  
 

36. Elle permet d’analyser la demande de qualifications au plus près des besoins des 
collectivités locales et des branches professionnelles (Tunisie, Afrique du Sud, Sénégal… 
2.1.07) et ainsi de mettre en place une offre de formation par les compétences ciblée sur des 
référentiels de métier intégrant les dernières évolutions professionnelles et technologiques. 

37. Elle souligne le rôle privilégié de la relation entre pouvoirs publics et partenaires sociaux et 
plus largement l’importance du dialogue social. Cette relation et ce dialogue  permettent à 
de nombreux pays soit de définir en commun des plans  stratégiques de développement des 
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compétences (Afrique du Sud 2.1.07), soit de piloter, financer  et gérer de manière concertée 
des actions de formation professionnelle de type post-primaire (Afrique de l’Ouest, Afrique 
du Nord, 2.2.05)) soit de co-gérer, au travers des comités nationaux de formation 
professionnelle (2.3.16),  des dispositifs de formation et de qualification (Afrique de 
l’Ouest).  

38. Elle met, enfin, en exergue l’efficacité de la dynamique partenariale mise en oeuvre dans les 
différents pays. Il s’en suit que les pouvoirs publics passent d’un rôle exclusif de pilotage du 
système EFTP à un rôle de régulation et de renforcement des capacités des partenaires à 
jouer efficacement leur rôle aux différents niveaux de leur intervention. Ainsi le ministère de 
l’Education et des Sports de l’Ouganda a réorienté ses responsabilités de gestion quotidienne 
du système en place vers un rôle de management stratégique impliquant la définition 
d’orientations politiques, le développement d’indicateurs de performance, la mise au point 
de  processus de régulation, de suivi et d’évaluation et le passage de la gestion 
institutionnelle directe vers un rôle d’appui visant un maximum de résultats en termes 
d’efficience et d’efficacité (2.1.01).   

 
39. Les mutations en cours dans le domaine de la gouvernance de l’EFTP et les évolutions 
constatées du rôle des pouvoirs publics vers de nouvelles responsabilités à la fois plus stratégiques 
et plus partenariales sont prometteuses de la constitution de dispositifs de formation professionnelle 
post-primaire plus en interaction avec les réalités économiques et sociales et davantage co-gérés par 
l’ensemble des acteurs concernés. Il va de soi que de tels dispositifs accroissent sensiblement à la 
fois la pérennité de leur action et la pertinence de leurs résultats. 
 

1.5 Une obligation d’avenir : une  nouvelle réparti tion des responsabilités 
et des modes d’intervention financière  

 
40. L’analyse des dotations budgétaires montre que les ressources publiques consacrées à la 
professionnalisation des jeunes vont quasi exclusivement au système EFTP qui forme par ailleurs 
une minorité de jeunes entrant sur le marché du travail. Les jeunes qui sont hors système éducatif 
acquièrent essentiellement leurs compétences dans le cadre du secteur informel (formation sur le tas 
et dans le cadre de l’apprentissage traditionnel) en dehors de toute aide publique. Les différentes 
analyses réalisées sur les modes et mécanismes de financement mettent en évidence un certain 
nombre de constats et appellent à une révision assez fondamentale des pratiques actuelles 
d’allocation des ressources. 
 

41. Un premier constat concerne la faible part affectée à l’EFTP dans le cadre des dépenses 
publiques consacrées au système d’éducation et de formation. Cette part représente moins de 
5% du budget de l’Education nationale au Sénégal et dépasse à peine les 5% des dépenses 
publiques d’éducation au Togo. La situation est à peu près identique dans l’ensemble des 
pays de l’Afrique de l’Ouest (2.2.04). Le problème du financement de l’EFTP est encore 
plus aiguë dans l’espace rural qui manque d’établissements et de lieux de formation pour 
professionnaliser les jeunes en rapport avec les besoins de l’économie et du marché du 
travail local (2.2.01). La situation de l’EFTP n’est cependant identique dans l’ensemble du 
continent. Alors que la part des effectifs du technique et professionnel ne dépasse pas les 2% 
dans des pays tels que le Kenya, le Sénégal, le Ghana, la Zambie, la Namibie ou la Guinée, 
elle atteint plus de 30% dans trois pays : l’Egypte, le Rwanda et le Cameroun (Dakar+7). La 
couverture et le financement de cette forme d’enseignement dépend de la priorité que les 
pays accordent à ce sous-secteur à l’intérieur de l’enseignement secondaire.  
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42. De fait la plus grande partie des coûts de professionnalisation des jeunes entrant sur le 
marché du travail sont partagés entre la famille et les artisans ou micro-entrepreneurs qui les 
emploient et les forment, soit dans le cadre de l’apprentissage traditionnel, soit au moyen 
d’une formation sur le tas. Ainsi en Ethiopie la quasi totalité des travailleurs du secteur 
informel, qui totalise 90% des emplois du pays, a été formée sans l’aide du budget de 
l’EFTP (2.1.07). La situation est identique dans nombre de pays de l’Afrique subsaharienne.  

43. La restructuration des dispositifs d’apprentissage traditionnel et leur transformation en 
dispositifs qualifiants et certifiants en Afrique de l’Ouest (2.2.05), mais aussi les mesures de 
développement des compétences stratégiques en Afrique du Sud (2.1 07) sont financées par 
des Fonds de formation professionnelle dont les ressources sont alimentées essentiellement 
par une taxe de formation professionnelle. Cette taxe, payée par les entreprises de 
l’économie formelle, est collectée par le trésor public puis reversée sous forme de dotation 
budgétaire aux Fonds qui les réallouent à la formation professionnelle initiale et continue. 
Ces Fonds ont joué et jouent encore un rôle de premier plan dans la mise en œuvre de 
dispositifs de formation professionnelle post-primaire alternatifs à ceux de l’EFTP. Gérés 
dans le cadre d’un partenariat tripartite entre l’Etat, les employeurs et les syndicats et 
souvent abondés par des financements complémentaires des bailleurs de fonds, ils mettent 
en œuvre un système de co-financement privé/public dont l’intérêt n’est plus à démontrer. 

44. La tendance à l’intégration des divers dispositifs alternatifs de professionnalisation dans un 
système global de formation professionnelle existe dans la plupart des pays sans que pour 
autant cette intégration se traduise par des dotations budgétaires appropriées (2.2.05). La 
prise en compte de la nécessaire diversité  des parcours de développement de compétences 
pose la question de la réorientation des fonds publics vers les publics les plus défavorisés et 
appelle la mise en œuvre de moyens et modèles de co-financement qui pour le moment n’en 
sont qu’au stade du balbutiement. 

45. Les moyens budgétaires étant limités dans tous les pays, il importe de faire une analyse des 
coûts unitaires des divers dispositifs existants et d’orienter les investissements vers des 
dispositifs soutenables financièrement et efficaces en terme d’insertion professionnelle et de 
développement économique (2.3.10. et 2.1.21). 

 
46. Le développement des dispositifs de formation professionnelle post-primaire doit aider le 
maximum de jeunes à acquérir les compétences nécessaires à leur entrée dans l’emploi comme il 
doit contribuer à la dynamisation d’une économie qui a besoin d’améliorer fortement la qualité de 
ses productions et services ainsi que le niveau de ses revenus. Mais un tel développement ne peut 
être assuré qu’à la condition de faire appel à des moyens et des instruments de financement qui en 
assurent tout autant l’efficacité que la pérennité. Il est urgent que l’ensemble des partenaires 
concernés, publics et privés, travaille sur la finalisation de modalités et de mécanismes de 
financements adaptés aux enjeux de la formation et de la qualification de l’ensemble de la 
population des jeunes. 
 

1.6 Un défi à relever : un accès équitable de tous à la formation et à 
l’insertion professionnelle 

 
47. L’analyse de la situation du développement des compétences dans les pays africains met en 
lumière les différentes formes d’inégalité d’accès à la formation professionnelle qui frappent les 
jeunes les moins scolarisés notamment en milieu rural et, à l’intérieur de ces catégories de jeunes, 
les jeunes filles et les jeunes femmes ainsi que les jeunes portant les séquelles des situations de 
guerre.  
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Favoriser l’accès à la formation professionnelle post-primaire des jeunes en difficulté scolaire, 
notamment en milieu rural 
 

48. La formation professionnelle post-primaire doit pouvoir répondre aux besoins de 
compétences des élèves qui n’achèvent pas le cycle de l’enseignement pour tous ou sortent 
du premier cycle de l’enseignement secondaire sans la moindre préparation à la vie 
professionnelle. Il n’est pas possible de laisser les enfants déscolarisés livrés à eux-mêmes 
ou à la rue comme il est impossible d’ignorer les nombreux jeunes qui abandonnent 
l’enseignement général en cours de route. L’exigence d’équité vis-à-vis de ces publics 
souligne la nécessité de mettre en place, l’instar du Maroc et du Mali (2.1.07 et 2.1.18), une 
alphabétisation fonctionnelle, à destination de ces exclus, qui soit en même temps liée à des 
dispositifs de professionnalisation et à la perspective d’une entrée qualifiée dans le marché 
du travail. L’exigence d’équité met également en valeur l’importance des voies alternatives 
que constituent, en Afrique de l’Ouest et notamment au Bénin, au Togo, au Mali et au 
Sénégal, les évolutions en cours de l’apprentissage traditionnel vers un apprentissage de 
type dual ou alternée (2.1.21). La mise en place, en Ouganda, de centres de formation 
polyvalents non formels au niveau des communes permet également d’atteindre des publics 
au plus près de leur lieu de vie et de développer des formations modulaires adaptées à leurs 
besoins de professionnalisation. 

 
49. L’inégalité d’accès à l’école pour tous et de ce fait à la formation professionnelle est encore 

plus marquée pour les jeunes du monde rural. La situation de l’Ethiopie est à cet égard 
emblématique du fossé qui peut exister entre scolarisation urbaine et rurale. Ainsi pour les 
années 2004/2005, le taux brut de scolarisation était pour Addis Abeba de 125% alors qu’il 
était de 75 à 80% pour les régions d’Amhara et de Dirdawa et de seulement 15 à 17% pour 
les régions d’Afar et de Somalie (2.1.07). Cette situation s’explique notamment par les 
distances que les enfants doivent parcourir pour aller à l’école et par la mobilisation 
saisonnière de ces mêmes enfants autour du travail des champs. Elle est également due à une 
moindre densité des établissements scolaires, en milieu rural, dans la plupart des pays du 
continent. Face à une telle réalité, des pays ont décidé d’investir dans la création d’écoles 
familiales rurales (cas du Cameroun) ou dans la mise en place de maisons familiales et 
rurales (cas du Maroc) afin de réduire l’inégalité entre fréquentation scolaire urbaine et 
rurale (2.1.07) et de doter en même temps les jeunes ainsi scolarisés d’un minimum de 
compétences professionnelles. La création des centres des métiers au plus près des 
collectivités territoriales au Mali (2.1.07) ainsi que la transformation des établissements 
publics déconcentrés du Sénégal et du Congo en lieu d’insertion professionnelle dans 
l’économie locale et dans la filière agro-alimentaire (2.1.09, 2.2.02, 2.3.10 et 2.3.11) 
répondent à ce même souci de mieux prendre en compte les besoins de scolarisation et de 
professionnalisation d’un milieu rural souvent délaissé.  

 
 
Combattre les inégalités de genre dans l’accès à la formation professionnelle et à l’emploi 
  

50. L’objectif de parité selon le genre, tant en terme d’admission que d’achèvement de la 
scolarité, n’est pas atteint par de nombreux pays. Ainsi sur 41 pays pour lesquels les 
données sont disponibles on ne compte en moyenne que 92 filles sur 100 à l’entrée de dans 
l’école et 88 filles sur 100 en dernière année de scolarité ( Dakar +7). Ces inégalités de 
genre sont plus prononcées au fur et à mesure qu’on avance dans la scolarité et sont plus 
particulièrement présentes au niveau de l’EFTP.   
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51. L’analyse de la situation du Ghana (2.3.08) montre qu’un certain nombre de facteurs socio-
économiques et socioculturels expliquent en partie la discrimination existante. Ainsi les 
enseignants ont tendance à davantage écouter les garçons, à passer plus de temps avec eux et 
à mieux valoriser leurs résultats scolaires. Les filles sont par ailleurs désavantagées par des 
mariages et des maternités précoces ce qui a amené des pays tels que le Zimbabwe, 
l’Afrique du Sud ou le Botswana à adopter des législations permettant aux jeunes mères de 
reprendre, après interruption, le cours de leur formation (2.2.14). La Jamaïque a introduit 
dans certains dispositifs de formation des modules destinés à éviter des grossesses précoces 
et à atténuer les suites d’une maternité  pour les jeunes adolescentes. Les jeunes filles et les 
femmes sont également soumises à la double obligation de se former tout en effectuant les 
travaux domestiques. Ainsi que l’exprime une étude transversale relative à la disparité des 
genres sur les marchés du travail en Afrique (2.3.14), «  les jeunes filles font un double 
travail en classe et à la maison et vu la faible qualité de la scolarité primaire en Afrique 
subsaharienne, elles acceptent facilement  le travail domestique et le mariage plutôt que de 
chercher, en dehors du ménage et du secteur agricole, des emplois de meilleure qualité ». 
Les filles ont, de fait, une mobilité réduite, notamment dans les pays à forte pratique 
musulmane. Celles qui émigrent ont tendance à vivre de la prostitution ce qui, en 
contrepartie, appelle la mise en œuvre impérative, sur place, de moyens appropriés de 
formation leur permettant d’accéder à des emplois et activités susceptibles de les aider à 
gagner décemment leur vie (2.3.14). A l’opposé d’une telle situation, les hommes pratiquent 
la mobilité et cherchent en dehors de la famille et même en dehors de leur pays des emplois 
à bon revenu salarial. 

52. L’amélioration de l’accès des filles à la formation professionnelle post-primaire passe par 
des actions de sensibilisation (à l’école, par la radio et la télévision) leur démontrant l’intérêt 
de se former dans certains métiers et à certains emplois. Elle passe également, comme au 
Sénégal et au Cameroun, par des actions ciblées sur la formation technique et la 
professionnalisation des femmes,  notamment en milieu rural (2.1.07 et) ou, comme au 
Congo, par la décision de former à part égale garçons et filles dans des métiers liés au 
développement local (2.1.09).Cette amélioration requiert plus globalement une décision 
politique inscrivant l’équité en terme de genre dans les dispositifs d’éducation et de 
formation et reconnaissant par ailleurs la valeur des dispositifs alternatifs de 
professionnalisation dans lesquels beaucoup de jeunes filles et de jeunes femmes sont 
formées. 

 
Prendre en compte les besoins  spécifiques des jeunes en situation de post-conflit 
 

53. Il ne fait pas de doute que les situations de guerre dans de nombreux pays ont provoqué des 
traumatismes spécifiques chez des jeunes qui ont connu une  déscolarisation précoce, ont 
subi très tôt la vie de soldats et, pour certains, en ont gardé des stigmates psychologiques et 
corporels permanents. Beaucoup de ces jeunes ont de la peine à se réinsérer socialement et 
professionnellement et nécessitent, pour des raisons d’équité mais aussi de paix sociale, des 
mesures appropriés leur redonnant des chances réelles d’accès à la formation et à l’emploi. 
L’Angola a, dans ce sens, mis en place des moyens appropriés de formation et d’insertion à 
destination des jeunes ex-combattants et plus particulièrement au bénéfice de ceux ayant été 
handicapés suite au conflit (2.1.07). Le Congo a réagi à l’insécurité urbaine résultant de la 
guerre en mettant en place, à Brazzaville, un dispositif de formation professionnelle de type 
alternée permettant aux jeunes en forte déshérence sociale d’apprendre un métier et ainsi de 
se réinsérer dans un emploi ou une activité génératrice de revenu (2.1.09). La Sierra Leone 
a, de son côté, établi un conseil national de l’enseignement technique et  professionnel 
(NCTVA) à la fin des dix années de guerre et développé une stratégie et des actions de 
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formation professionnelle en vue d’insérer les ex-soldats dans le  marché du travail. Ces 
exemples sont loin d’être exhaustifs, mais mettent le doigt sur l’importance pour les 
dispositifs post-primaire existants ou à mettre en place de prendre en compte la situation 
particulière des jeunes situés dans des zones d’insécurité latente ou fortement marquées par 
des conflits récents. 

 
 

54. L’analyse de l’accès des jeunes aux dispositifs divers de professionnalisation  montre que 
les situations d’inégalités d’accès à une formation et à une insertion professionnelles 
réussies dans le marché du travail demandent la mise en œuvre de dispositifs post-primaire 
d’acquisition et de développement de compétences qui soient appropriés aux différents 
publics identifiés. Ces dispositifs pourraient notamment prendre la forme de programmes 
multidimensionnels combinant, tel que cela est pratiqué en Sierra Leone et en Ouganda, 
l’éducation de base, la formation professionnelle, l’acquisition de compétences sociales et 
un accompagnement psychosocial.  Il n’y a pas de réponse unique à des discriminations 
dues à l’exclusion scolaire, mais aussi au facteur genre et aux situations post-conflit. Il n’y a 
que la diversité des moyens et mesures qui puisse répondre à une exigence d’équité qui 
semble être partagée par tous.  
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1.7 La formation à l’entrepreneuriat 
 
55.  La plupart des jeunes qui quittent le système éducatif ne peuvent ni trouver un emploi dans le 
secteur formel ni créer leur propre activité dans le secteur informel. La formation générale 
traditionnelle est par ailleurs incapable de donner aux jeunes les connaissances et les compétences  
dont ils ont besoin pour augmenter leurs chances d’accéder à un niveau de vie décent. Il s’en suit 
que de nombreux pays développent des stratégies en vue d’introduire l’entrepreneuriat dans 
l’éducation et la formation.  
 
56.  La part croissante de l’économie informelle dans quasiment tous les pays fait que la formation à 
l’auto-emploi et, plus largement, à l’esprit d’entreprise est devenu partie intégrante des compétences 
de base que les jeunes acquièrent dans les différents dispositifs de formation post-primaire.  
 
57. . L’éducation et la formation à l’esprit d’entreprise ont une double dimension. D’un côté, ils 
donnent aux jeunes la capacité à développer des aptitudes personnelles qui les aident à  identifier les 
opportunités de travail et à les transformer en création d’activités. De l’autre côté, ils apportent à ces 
jeunes les connaissances et compétences techniques et managériales  dont ils ont besoin pour 
effectivement arriver à créer leur entreprise ou leur auto-emploi. Il résulte de cet état de fait que l’on 
peut distinguer deux grands types d’éducation ou de formations entrepreneuriales.  
 

58. La formation à l’esprit d’entreprise à l’intérieur du parcours scolaire. Les connaissances et 
compétences entrepreneuriales imprègnent l’ensemble du contenu et du parcours éducatifs. 
Il s’agit notamment de susciter la créativité et l’imagination, la capacité à prendre des 
initiatives et à accepter des responsabilités ainsi que les aptitudes à affronter les situations 
d’incertitude, à évaluer les risques et à prendre des initiatives. Un tel type de formation est 
mis en œuvre dès l’éducation de base au Botswana (2.5.10), en Afrique  du Sud et en 
Angola (2.1.07) ainsi qu’au Ghana et au Kenya (2.1.16). L’exemple du Botswana est 
intéressant dans la mesure où il montre combien l’éducation des élèves à l’esprit 
d’entreprise présuppose un environnement institutionnel favorable, c’est-à-dire la formation 
préalable des enseignants et des responsables des écoles et le développement de matériels 
pédagogiques adéquats. Il est également significatif du suivi qu’il convient d’assurer en fin 
de formation : la mise en place de moyens de conseil et d’orientation, la création de 
structures d’appui aux jeunes entrepreneurs et la mise à disposition de moyens financiers 
adéquats. 

59. La formation à l’entrepreneuriat dans le dispositif EFTP. Elle vise à donner une culture de 
base aux jeunes qui suivent l’enseignement technologique ou sont en apprentissage 
professionnel afin de les aider à démarrer leur activité. Elle comporte de ce fait des 
connaissances et compétences relatives à l’économie, à la finance, à la gestion, au 
fonctionnement des marchés et à la réalité du monde du travail. Une telle formation est 
devenue partie intégrante de l’apprentissage restructuré au Bénin et au Mali ainsi que des 
dispositifs d’insertion des jeunes en Ethiopie ou en Afrique du Sud (2.1.07). Mais elle n’est 
pas réservée aux seuls pays ayant une économie fortement informelle.  La Norvège a ainsi 
développé un plan stratégique pour l’entrepreneuriat et la formation qui concerne l’ensemble 
du parcours éducatif depuis l’école primaire jusqu’à l’université et inclut la formation des 
enseignants. L’incitation à la créativité, la pédagogie active, le travail interdisciplinaire, la 
coopération entre les écoles, les communautés locales et les entreprises ainsi que la 
formation en situation de travail sont partie intégrante des nouvelles formes d’apprentissage 
mises en place. La formation à l’esprit d’entreprise ne se réduit pas en Norvège à la création 
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d’activité. Elle se définit plutôt comme une composante pédagogique commune à 
l’ensemble du système d’éducation et de formation.  

60. De manière générale les ONG comme certains bailleurs ont mis en place des outils de 
formation à l’entrepreuneriat dont l’exemple le plus connu est la formation GERME initiée 
et développée par le BIT. De nombreuses ONG ou bailleurs interviennent par ailleurs dans 
la formation des jeunes souhaitant créer leur auto-emploi ou leur entreprise (2.1.07). Ainsi 
plusieurs ONG interviennent en Afrique du Sud (Kindernothilfe, Train, Empower, Nuture 
and Develop…) en incitant les jeunes à se grouper en associations ou coopératives et, par ce 
moyen, à développer des activités entrepreneuriales (2.1.16).  

 
61.  L’ensemble de ces initiatives et outils ne sont efficaces que si ceux qui les mettent en œuvre 
assurent également le suivi des jeunes engagés au moment de leur entrée dans la vie 
professionnelle. 
 

1.8 Un passage obligé : la validation et la reconna issance des 
connaissances et des compétences acquises 

 
62. La diversification en cours des dispositifs de formation professionnelle et, notamment, 
l’intégration de la formation informelle et non formelle comme éléments constitutifs de ces 
dispositifs font que de plus en plus de pays mettent en place des voies et moyens de valider les 
compétences acquises par la formation sur le tas, en situation d’apprentissage traditionnel ou par la 
pratique de l’auto-emploi. Bien que ces expériences n’en soient qu’à leur début, elles sont la 
condition sine qua non pour sortir d’une vision exclusive du développement des compétences par la 
formation formelle et pour reconnaître, dans le cadre d’un cadre national des qualifications, la 
légitimité et l’efficacité des diverses voies de professionnalisation.  
 
63. Du point de vue de l’apprenant, la validation et la reconnaissance des connaissances et des 
compétences acquises de manière informelle permet à ce dernier d’accéder à des parcours et des 
contenus de formation qui lui étaient jusqu’à présent interdits. Du point de vue du système en place, 
cette validation et cette reconnaissance créent des passerelles verticales et horizontales entre des 
dispositifs de formation et de qualification jusque là isolés sinon antagonistes.  
 
Des dispositifs législatifs européens de validation et de certification des compétences acquises 
hors système formel 
 
64. La Norvège de même que la France ont mis au point un cadre législatif et des méthodologies 
d’évaluation qui permettent de certifier des niveaux de qualification par la seule voie de l’évaluation 
des compétences acquises.  
 

65. La France a adopté en 2002 une loi permettant à toute personne d’accéder à l’ensemble des 
diplômes professionnels formels par la seule voie de la validation des acquis de l’expérience 
(2.2.04). 

66. L’exemple de la Norvège (2.5.03) est à cet effet tout à fait significatif. En 2007, la Norvège 
a mis en place un cadre législatif créant un droit individuel à la validation des connaissances 
et compétences acquises. Plus de 60 000 adultes ont ainsi pu acquérir, au moyen de la 
reconnaissances de leurs acquis informels et non formels et d’un complément de formation à 
durée réduite, un niveau de qualifications équivalent à celui du deuxième cycle de 
l’enseignement secondaire. Plus de 10 000 adultes manquant du niveau de connaissances 
formelles nécessaire à leur admission dans l’enseignement supérieur ont pu y accéder après 
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avoir apporté la preuve qu’ils avaient acquis ce niveau par des voies et moyens informels ou 
non formels. 

 
Des expériences innovantes africaines de validation des acquis des connaissances et 
compétences non formelles 
 
67. Plusieurs pays africains ont mis en œuvre des dispositifs ou projets allant dans le sens de la 
reconnaissance des acquis non formels ou informels. 
 

68. L’Ile Maurice a mis en place un dispositif de reconnaissance permettant de reconnaître les 
compétences professionnelles des travailleurs licenciés de l’industrie sucrière et ainsi de leur 
donner accès aux métiers du secteur touristique (2.6.02). 

69. En Namibie les établissements de formation ouverte et à distance ont la capacité de 
reconnaître les acquis de type informel et rendent ainsi possible l’accès à distance des 
apprenants à des formations certifiées et à des cours alternatifs d’éducation primaire et 
secondaire (2.6. 02).  

70. L’Ethiopie est en train d’instituer des centres d’évaluation des compétences au bénéfice des 
jeunes formés par la voie de la formation informelle ou non formelle et, comme l’affirme la 
réforme du système EFTP en cours, « tous ceux qui ont été formés de façon informelle, 
c’est-à-dire en situation de travail, par l’apprentissage traditionnel ou par l’auto-formation 
auront accès à l’évaluation de leur profession et pourront être certifiés » (2.1 .07). 

71. L’Afrique du Sud valide les compétences acquises dans le cadre d’un learnership (formation 
en alternance sur le poste de travail) comme celles des jeunes actifs formés en secteur 
informel. Les moyens mis en oeuvre permettent également d’élargir  la base sociale des 
étudiant de l’enseignement supérieur en donnant accès à l’université à des jeunes et des 
adultes situés hors des parcours formels habituels (2.1.07 et 2.6. 02). 

 
Des méthodes ouvertes et flexibles de validation et de certification  
 
72. Il n’est ni possible ni souhaitable de valider les acquis de l’expérience (ou prior learning) de la 
même manière que les résultats de l’enseignement formel. L’exemple déjà mentionné de la Norvège 
permet de lister plusieurs approches possibles. 
 

73.  La validation des acquis par le dialogue. L’évaluateur interroge la personne à évaluer de 
manière à identifier les connaissances et compétences tacites qu’elle n’arrive pas à formuler 
et ainsi met au jour ce qui est véritablement acquis et manquant dans le cadre du curriculum 
à certifier. Une telle approche est particulièrement adaptée aux adultes qui ont de la peine à 
lire, écrire et compter. 

74. La validation du portefeuille de compétences ou portfolio. Ce dernier comporte différentes 
preuves et  formes de  livrables. Les modules et contenus sont approuvés sur la base de la 
documentation fournie et des formations complémentaires sont proposées suite à 
l’évaluation afin de permettre aux candidats d’obtenir la certification requise. 

75. La mise en situation professionnelle : l’évaluateur interroge le candidat sur son parcours  
éducatif et professionnel et ses différentes autres capacités puis le met en situation de 
montrer ce qu’il sait faire. Cette approche permet de compenser l’absence de preuves et 
convient notamment aux personnes  d’origines ethniques différentes qui ont des difficultés à 
s’exprimer dans la langue usuelle du pays.  

 
76. Ces différentes approches se retrouvent sous des formes plus ou moins analogues dans les 
expériences innovantes de validation des acquis mises en œuvre sur le continent africain. 
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Vers la généralisation des cadres nationaux de qualifications 
 
77. La diversité des parcours de formation et d’insertion professionnelles identifiée dans les 
différents pays et leur caractère tantôt formel, non formel ou informel, motivent de plus en plus de 
pays africains à mettre en place, à l’instar de ce qui se passe en Europe ou dans le reste du monde, 
des cadres nationaux de qualifications susceptibles de dépasser la fragmentation des situations et 
des offres de formation.  
 

78. L’Afrique du Sud a  commencé, dès 1997, à instaurer un tel cadre national. Il renforce  
l’accès des différents publics aux parcours d’éducation et de formation, établit des 
passerelles entre ces parcours et de ce fait permet de lutter contre les inégalités sociales 
héritées de l’apartheid (2.6.02). 

79. L’Ethiopie est en train de mettre en œuvre une réforme de la formation professionnelle qui 
repose sur la définition de référentiels de métiers normalisés au plan national et sur la 
possibilité d’accès à des qualifications nationales reconnues quelque soient les modalités 
formelles ou informelles d’acquisition des connaissances ou des compétences ainsi validées 
(2.1.07). 

80. Le Bénin comme le Mali ou le Sénégal sont en train de mettre en place des référentiels des 
métiers rendant possible l’accès à un même niveau de certification et donc de qualification 
pour les jeunes et adultes passés par les voies de la formations formelle comme de la 
professionnalisation en situation réelle de travail (2.1.07).  

81. L’Ile Maurice a, dans le même sens, complété et amélioré son système national de 
qualification en améliorant le nombre et la pertinence des dispositifs de professionnalisation 
et de certification tandis que le Zimbabwe a structuré son système EFTP selon cinq niveaux 
de qualifications identiques pour l’ensemble du pays (2.6.02).  

 
82. De manière globale les différentes expériences de validation des connaissances et compétences 
acquises hors système formel  et leur inscription dans un cadre national unique de qualifications 
ouvrent la voie à la reconnaissance par les pouvoirs certificateurs des diverses voies alternatives de 
professionnalisation. Elles sont, en ce sens, des passages obligées pour la mise en œuvre de 
dispositifs de formation professionnelle post-primaire permettant à des publics exclus des systèmes 
formels d’accéder aux mêmes nivaux et types de qualifications que ceux accessibles par les voies de 
la formation formelle.  La mise en place de ces cadres nationaux se heurte cependant au fait que 
beaucoup de pays n’ont pas établi d’équivalence entre les niveaux d’éducation et de formation 
atteints et certifiés et la classification des emplois occupés, quand cette classification existe. La 
plupart du temps la seule classification existante est celle des seuls emplois publics et la 
correspondance existante entre ces emplois et les diplômes obtenus est purement formelle.  
 
 

1.9 Conclusions prospectives 
 
83. Le continent africain se trouve aujourd’hui confronté à un premier défi qui est de sortir de la 
trappe de la pauvreté et pour cela de faire passer son économie, en phase d’informalisation 
croissante, d’une économie de la subsistance à une économie de la croissance et du développement. 
Or cela n’est possible que par un surcroît de compétences de tous et notamment des jeunes. Les 
études réalisées en vue le la Biennale montrent que ce surcroît ne peut pas passer par la seule 
éducation et formation formelle, mais demande la reconnaissance et la valorisation d’une diversité 
de dispositifs et, notamment, la reconnaissance de la professionnalisation et de la qualification 
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réalisée par les pouvoirs publics en partenariat avec les acteurs économiques et sociaux au plus près 
des besoins de développement économique sectoriels ou territoriaux.  
 
84. Le continent africain doit relever un deuxième défi qui est de donner à chaque jeune, de bon ou 
faible niveau scolaire, fille ou garçon, rural ou urbain, de quelque niveau social qu’il soit, la chance 
d’accéder par des voies diversifiées au même droit à l’éducation, à la qualification et à l’insertion 
professionnelle.  
 
85. Derrière l’enjeu de la formation professionnelle post-primaire se profile le droit équitable de 
tous les jeunes africains à un niveau de professionnalisation et à un niveau de revenu leur 
permettant de participer activement à la création d’un avenir durable pour le continent africain. 
Derrière cet enjeu se profile également la place qu’occupera l’Afrique, qui est entrée comme tous 
les autres continents dans l’ère des sociétés de la connaissance et de la compétence, dans le 
développement économique, social et culturel mondial. 
 
86. De manière générale, l’analyse de la situation de la formation professionnelle dans les différents 
pays appelle un certain nombre de pistes de travail et/ou de recommandations qui peuvent être 
résumés comme suit.  
 
 

1) La formation professionnelle post-primaire a pour mission prioritaire l’insertion 
professionnelle des jeunes. Elle doit permettre aux nombreux jeunes africains, qui 
abandonnent le système éducatif en cours de route ou n’accèdent pas à l’enseignement 
supérieur, d’acquérir les compétences  professionnelles nécessaires à leur insertion dans le 
marché du travail. Elle doit, pour cela, intégrer dans ses obligations celle d’accompagner 
les jeunes jusqu’à leur entrée dans la vie active. 

 
2) La formation professionnelle post-primaire a pour défi de permettre aux jeunes 

d’acquérir tout autant un métier que des capacités d’initiative et de créativité et 
l’esprit d’entreprise . Dans la plupart des pays, l’insertion professionnelle des jeunes se 
fait essentiellement par le biais de l’économie informelle. Les dispositifs post-primaire 
existants ou à mettre en œuvre doivent tenir compte de cette réalité et aider les jeunes à 
acquérir les compétences qui leur permettront, soit d’accéder à une activité existante, soit 
de créer leur propre activité, dans tous les cas, de gagner décemment leur vie  

 
3) Les différents dispositifs, formels, non formels ou informels de professionnalisation 

ont leur place dans un système post-primaire intégré de formation professionnelle. 
Les dispositifs formels existants s’adressent à une minorité d’élèves. Il importe que les 
pays donnent toute la place qui leur revient aux divers parcours non formels et informels 
d’apprentissage et de  professionnalisation qui accueillent la grande majorité des jeunes. 
Ces parcours sont mis en œuvre tant par les organisations professionnelles que par les 
organisations non gouvernementales et les diverses institutions publiques et privées qui 
interviennent dans l’espace urbain et rural. Ils démontrent la forte implication de la société 
civile dans le développement des compétences des jeunes. 

 
4) Un système post-primaire de formation professionnelle n’est vraiment intégré et 

efficace que s’il est piloté de manière partenariale. La mise en place d’un tel système 
intégré ne peut réussir sans la participation active de tous les partenaires professionnels, 
économiques et sociaux concernés. Ces partenaires ont déjà pour mission et tâche, dans de 
nombreux pays, de définir les besoins de compétences nécessités par le développement 
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économique et social et de former les jeunes qui leur sont confiés. Ils doivent devenir de 
plus en plus les partenaires incontournables des pouvoirs publics pour adapter sans cesse 
les dispositifs et parcours de formation existants à l’évolution constante du marché du 
travail. 

 
5) Le développement des compétences doit pouvoir bénéficier équitablement à 

l’ensemble des catégories de jeunes. L’analyse de la situation actuelle met en évidence 
que nombre de jeunes sont laissés pour compte dans le développement des compétences : 
les élèves qui n’achèvent pas le cycle primaire, les déscolarisés de l’enseignement 
secondaire qui n’ont pas encore l’âge de travailler, les populations particulièrement 
défavorisées de l’espace rural,  les jeunes filles qui sont largement sous représentées dans 
les parcours formels et informels de professionnalisation, les ex-combattants sous 
scolarisés du fait de leur enrôlement précoce et souvent handicapés…Les réformes à 
mettre en place doivent prendre en compte les besoins spécifiques de formation et de 
qualification de ces diverses catégories de jeunes. 

 
6) Le développement des compétences ne peut réussir sans emprunter des voies et 

moyens flexibles et diversifiés. Les enquêtes terrains montrent qu’il existe de fait, dans 
les pays, diverses amorces de parcours de professionnalisation à destination des exclus de 
l’éducation pour tous afin de leur donner une deuxième chance d’alphabétisation et de 
formation, des apprentis traditionnels afin de les faire accéder à des compétences tout 
autant théoriques que pratiques ou encore des jeunes de l’espace rural en vue de faire de 
faire des acteurs du développement local. Toutes ces amorces montrent que la formation 
professionnelle post-primaire ne peut pas être un système uniforme mais la conjonction de 
dispositifs multiples adaptés à des publics et des situations bien spécifiques.  

 
7) Les diverses voies de professionnalisation doivent pouvoir mener à des qualifications 

reconnues et certifiées. Un système intégré de formation professionnelle post-primaire ne 
sera effectif que si les divers parcours de formation et de professionnalisation, formels, 
non formels et informels, aboutissent à une reconnaissance, à valeur nationale, des 
connaissances et compétences acquises. Ceci demande que les pays mettent en œuvre des 
modes de reconnaissance et de certification des expériences et compétences acquises en 
situation de travail autant que des résultats atteints par les formations mises en œuvre. Ceci 
exige également l’instauration progressive de cadres nationaux de qualifications qui 
donnent cohérence et valeur aux niveaux de professionnalité ainsi atteints relativement à 
un marché du travail en évolution constante.  

 
8) La mise en place d’un système intégré de formation professionnelle post-primaire 

demande des moyens et modes de financement adaptés. La formation professionnelle 
est actuellement le parent pauvre des budgets publiques d’éducation. Par ailleurs les 
montants budgétaires qui lui sont alloués vont exclusivement aux dispositifs formels 
d’EFTP. La mise en œuvre d’une véritable politique de formation et d’insertion 
professionnelles des jeunes africains exige une reconsidération significative des politiques 
budgétaires actuelles des Etats en même temps qu’elle requiert des modes de co-
financement impliquant, comme c’est déjà le cas dans beaucoup de pays, les différents 
acteurs nationaux et les partenaires techniques et financiers internationaux. 

 
9) Les politiques de professionnalisation à mettre en œuvre doivent permettre à 

l’Afrique de faire face aux défis de la mondialisation. Le continent doit lutter contre la 
pauvreté en prenant tous les moyens pour passer d’une économie de la subsistance ou de 
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l’informel à une économie de croissance et de développement. Il doit, dans le même 
temps, affronter un développement technologique et une mondialisation des échanges de 
plus en plus concurrentiels. L’Afrique n’arrivera à surmonter ce double défi qu’en 
investissant au maximum dans la qualification de ses jeunes qui représentent plus de 60% 
de sa population. Il s’agit de leur permettre d’acquérir au fur et à mesure le capital de 
connaissances et de compétences dont ils ont besoin pour devenir acteurs économiques, 
sociaux et citoyens à part entière du monde globalisé d’aujourd’hui.  

 
10) Tous les parcours de professionnalisation existants ou à créer concourent de fait  à 

réaliser l’objectif de l’éducation pour tous. Il est temps de mettre fin à l’image d’une 
formation professionnelle qui ne serait qu’une simple adaptation aux savoir faire 
techniques ou procéduraux du marché du travail. Les divers parcours de 
professionnalisation, mis en œuvre ou en cours de conception dans les pays, mettent tous 
en évidence le rôle effectif que joue la formation professionnelle pour aider les jeunes à 
acquérir, compléter ou renforcer le socle de connaissances de base visé par les objectifs du 
Millénaire pour le développement. La conception et réalisation, par les différents pays, 
d’un système post-primaire intégré de formation professionnelle est une étape essentielle 
pour garantir à l’ensemble de la jeunesse africaine l’accès simultané à un niveau éducatif 
de base et à un niveau minimum de qualification professionnelle. Ce double accès est par 
ailleurs le meilleur gage pour cette jeunesse  de pouvoir envisager un avenir personnel et 
professionnel qui soit en contrepoint des  situations d’exclusion et souvent de 
désespérance qu’elle vit aujourd’hui. 

 
 

 
 
 
 

 
 
 


